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nudiciaires concernant les journaux.

tToute personne qui retire régulière-
elt alt journal du bureau de poste,

Ill'elle.at souscrit ou non, que ce jour-dal soit adressé à son nom ou à celui

1 autre, est responsable du paiement.
2a Toute personne qui renvoie un jour-
1 et tenue de payer tous les arrérages

qu'elle doit sur abonnement, ou autre-
e ')éditeur peut continuer à le lui

c e 'jusqu'à ce qu'elle ait payé. Dans
ca's, l'abonné est tenu de donner, en
utre le Prix de l'abonnement jusqu'au
ouOlent du paiement, qu'il ait retiré ou

Jle ournal du bureau de poste.

3. Tout abonné peut être poursuivi
pour abonnement dans les districts où
le journal se publie, lors même qu'il
demeurerait à des centaines de milles de
cet endroit.

4. Les tribunaux ont décidé que le fait
de refuser un journal du bureau de poste,
ou de changer de résidence et de laisser
accumuler les numéros à l'ancienne
adresse, constitue une présomption et
une preuve prima facie d'intention de
fraude.

AUX INSTITUTEURS.

Le 25 septembre prochain, à 91 h. de
l'avant-midi, il y aura, au lieu ordinaire
des séances, réunion des membres de l'As-
sociation des Instituteurs de la circons-
cription de l'Ecole Normale Jacques-Car-
tier.

A. D. LACRoIX,
Président.

ACTES ET DOCUMENTS OFFICIELS

DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

Il a pls à Son Honneur le LIEUTENANT
GOUVERNEUR, par un ordre en conseil en
date du 19 juillet dernier (1886), d'ériger la pa-
roisse de "Saint Valérien," dans le comté de
Rimouski, en municipalité scolaire, avec les
mêmes limites qui lui sont assignées par la pro-
clamation du 19 juin 1885.

DÉPARTEMENT DE L'INsTRUION PUBLIQUE.

Il a plu à Son Honneur le LIEUTENANT
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